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 n° 158 972 du 18 décembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2015, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de « la décision du 1
er
 juillet 2015 notifiée le 14.08.15 (sic) ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Th. SOETAERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 22 juin 2010, le requérant a contracté mariage en Guinée avec Madame [M.B.], de nationalité 

guinéenne, autorisée au séjour en Belgique.  

 

1.2. En date du 28 décembre 2010, il a introduit, auprès de l’Ambassade de Belgique à Conakry 

(Guinée), une demande de visa long séjour « Regroupement Familial art.10 » pour la Belgique, afin d’y 

rejoindre son épouse.  Il est arrivé sur le territoire belge le 5 mai 2011 et s’est vu délivrer le 11 juillet 

2011 une carte A prorogée à plusieurs reprises. 

  

 

1.3. Le 30 juillet 2012, suite à l’acquisition de la nationalité belge par son épouse, le requérant a été mis 

en possession d’une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (carte 

F) valable jusqu’au 11 septembre 2017. 
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1.4. Le 1
er
 juillet 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision mettant fin 

au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 12 août 2015. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Monsieur [B.A.] s'est marié le (…) (Guinée) avec Madame [B.M.] (…). 

Sur cette base, il a introduit le 28.12.2010 une demande de visa D comme conjoint de personne de 

nationalité guinéenne (devenue belge le 10.07.2012). 

 

Il avait obtenu une carte A le 11.07.2011, puis une carte F le 20.09.2012 valable 5 ans comme membre 

de famille d'un citoyen de l'Union (sic), valable jusqu'au 11.09.2017. 

 

L'intéressé a divorcé de Madame [B.M.] le 28.02.2015. 

Par ailleurs, selon les informations du registre national, l'intéressé ne réside plus avec son ex-épouse. 

 

Considérant qu'un enfant commun est né de cette union : [B.A.A.M] (…). 

Considérant que l'enfant est inscrit à la même adresse que celle où est inscrite sa mère ; 

 

Considérant notre courrier du 23.04.2015 demandant à l'intéressé de nous fournir les éléments 

susceptibles de maintenir son droit au séjour, et cela avant le 24 mai 2015. 

 

Considérant à ce jour (01 juillet 2015) l'absence de réponse de l'intéressé ; 

 

Par conséquent, tenant compte du prescrit légal (article 42 §1 alina (sic) 2 de la loi du 15/12/80 sur 

l'accès au territoire, au séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (sic)), le maintien de la 

Carte F de la personne concernée ne se justifie pas étant donné qu'elle n'a pas porté à la connaissance 

de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments 

basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, son âge, son état de santé, sa situation familiale et 

économique, son intégration sociale et culturelle et l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Cette décision n'enfreint pas l'article 8 la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l'Homme et des Libertés Fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la 

personne concernée pour bénéficier d'une admission au séjour au sens de l'Art 40ter de la loi du 

15/12/1980. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est pas autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : 

il a été mis fin au droit de séjour de l'intéressé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 13, 42 quater § 4 1°, 62 de la loi du 

15 décembre 1980 et tout (sic) autres (sic) moyen (sic) développés (sic) ci‐après ». 

 

Le requérant conteste la décision attaquée estimant qu’elle « ne reflète pas le statut administratif auquel 

[il] aurait pu prétendre ». 

 

Il rappelle ensuite qu’« [il] s'est marié le 22.06.2010 à Conakry (Guinée) avec Madame [B.M.] (…). 

Sur cette base, il a introduit le 28.12.2010 une demande de visa D comme conjoint de personne de 

nationalité guinéenne (devenue belge le 10.07.2012). 

Il avait obtenu une carte A le 11.07.2011, puis une carte F le 20.09.2012 valable 5 ans comme membre 

de famille d'un citoyen de l'Union (sic), valable jusqu'au 11.09.2017 » et conclut que « La date a prendre 

(sic) en considération au niveau du séjour est donc bien le 28 décembre 2010 ». 
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Il poursuit en indiquant qu’« En application de l'article 13 de la Loi, [il] a donc bien obtenu à durée (sic) 

illimitée en date du 28 décembre 2013. Qui peut le moins peut le plus (sic).   

S'il est exact, que l'administration lui a délivré une carte F (on ignore si une 19 ter aura été établie), mais 

que ce changement est sans incidence in specie sur son statut administratif (sic). 

Si c'est le statut qui devait être retenu (quod non), il convient de rappeler l'article 42 quater § 4 1° de la 

Loi. 

Ce qui n'a nullement été pris en compte par l'agent traitant [sic]. 

Que cet article en définitive reconnaît une présomption de reconnaissance de vie familiale et privée (tout 

comme l'article 13 de la Loi). 

La partie adverse ne peut également pas ignoré qu'il na (sic) jamais sollicité une aide sociale [CPAS ‐ 

chômage], il a, en effet, toujours travaillé depuis son arrivée sur le territoire. 

Enfin nous devons constater qu'à la date de la prise de décision (à savoir le 1
er
 juillet 2015), [il] avait 

déménagé. 

Nous ignorons l'adresse à laquelle a (sic) été demandé les informations et la forme (sic) que le conseil 

l'a souligné dans son courrier. 

En toute hypothèse il est un fait [il] (sic) n'a pas reçu la demande. 

Il n'a donc pu être entendu, et il est clair qu'il en découle de graves conséquences pour [lui]. 

Plus que probablement la partie adverse recevra son courrier de retour et ne fera pas procéder à la 

notification par agent de quartier (sic) et préféra (sic) ne pas répondre au conseil ‐ ce qui semble être 

une constante depuis le 2 mars 2015. 

Outre donc une atteinte au droit acquis, il est manifeste de constater la violation au droit d'être entendu 

et au devoir de soin ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 42quater, §1
er
, de la loi, permet au Ministre ou 

à son délégué, dans les cas énumérés par cette disposition, de mettre fin, dans les cinq années suivant 

la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de 

l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent dans le Royaume en tant que 

membre de la famille du citoyen de l'Union. 

 

Le § 1
er
 de ce même article dispose toutefois que « Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le 

ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, 

de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et 

de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant ne conteste pas les motifs de la décision entreprise 

afférents au constat qu’il a divorcé de la personne lui ouvrant le droit au regroupement familial et qu’il ne 

réside plus avec celle-ci, motifs qui doivent, dès lors, être considérés comme établis.   

 

Quant au reproche adressé à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement pris en compte son 

statut administratif, « La date a prendre (sic) en considération au niveau du séjour est donc bien le 28 

décembre 2010. En application de l'article 13 de la Loi, [il] a donc bien obtenu à durée (sic) illimitée en 

date du 28 décembre 2013. Qui peut le moins peut le plus (sic). S'il est exact, que l'administration lui a 

délivré une carte F (on ignore si une 19 ter aura été établie), mais que ce changement est sans 

incidence in specie sur son statut administratif », il revêt un caractère particulièrement nébuleux qui ne 

permet pas au Conseil d’en saisir avec exactitude la portée. 

 

S’agissant enfin de l’invocation du droit à être entendu, le Conseil observe que le dossier administratif 

comporte la copie d’un courrier, daté du 23 avril 2015 et sur lequel figure l’adresse du requérant telle 

que reprise dans la requête introductive d’instance, dans lequel la partie défenderesse l’informe de sa 

volonté de mettre fin à son séjour, et l’invite à produire différents éléments, en vue du maintien de son 

droit de séjour.  Or, le Conseil constate que le requérant n’a réservé aucune suite audit courrier. 

Il apparaît dès lors malvenu dans le chef du requérant de reprocher à la partie défenderesse de ne 

pas l’avoir entendu quant à sa situation personnelle et de ne pas avoir tenu compte d’éléments qu’elle 

ne pouvait qu’ignorer lorsqu’elle a pris l’acte attaqué.  

Quant à l’affirmation du requérant selon laquelle il n’aurait pas reçu le courrier précité, elle n’est étayée 

par le moindre élément et ne peut par conséquent être tenue pour avérée.   

En tout état de cause, force est de constater que le requérant ne précise nullement les éléments qu’il 

aurait voulu communiquer à la partie défenderesse et qui aurait pu infirmer les constats dressés par 
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celle-ci au sujet de sa situation personnelle, de sorte que le Conseil ne perçoit pas l’intérêt du requérant 

à soulever pareils griefs. 

 

Pour le surplus, force est de constater que l’argumentation exposée de manière particulièrement peu 

soignée par le requérant dans son moyen, consiste en des considérations personnelles sur sa situation, 

sans lien direct et précis avec les dispositions et principes visés au moyen et dans une présentation qui 

n’a manifestement d’autre but que d’amener le Conseil à réformer l’acte attaqué en y substituant sa 

propre appréciation des éléments du dossier en lieu et place de celle de la partie défenderesse, ce qui 

excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation. 

 

3.2. Par conséquent, il y a lieu de constater que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK,   V. DELAHAUT 

 


